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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Amic, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
vendredi 26 octobre.

Le procès-verbal est adopté.

2. — CO' M NICATION RELATIVE AU DÉCÈS DE
M. AJln/FRED, SÉNATEUR DE LA LOIRE

M. le président. Mes chers collègues, le
Sénat vient de perdre encore un de ses
membres qui apportait à ses travaux une
sérieuse et assidue collaboration, M. Audif
fred, sénateur de la Loire.

Audiffred fut nommé parle Gouvernement
du 4 septembre sous-préfet de  Roanne où
il était déjà avocat. Son tempérament ar
dent l'attira dès l'année suivante à la poli
tique active et, après avoir été conseiller
général, il fut élu député en 1879 contre
Blanqui. Choisi comme sénateur en 1891, il
démissionna aussitôt de ce nouveau man
dat pour rester au Palais-Bourboa et ne
revint parmi nous qu'en 1901, en remplace
ment de Waldeck-Rousseau. C'était donc à

la fois un républicain de la première heure
et un des doyens du Parlement.

Son activité, son goût du travail, sa cu
riosité et sa préoccupation inquiètes des
grands intérêts nationaux, lui avaient fait
ici une place importante et lui constituaient
en même temps une physionomie person
nelle très caractérisée. Nous l'avons vu s'oc
cuper comme président et rapporteur de

commissions, comme orateur à cette tri
bune, comme propagandiste dans le pays,
du reboisement des montagnes, de l'outil
lage national, principalement de l'amélio
ration des voies fluviales, des conditions
du travail dans les établissements indus
triels, des sociétés de secours mutuels, des
monuments historiques, et enfin des re
cherches scientifiques auxquelles il avait
fait apporter le précieux appoint d'une im
portante subvention budgétaire. (Tris bien!
très bien .')

S'il avait dû survivre à cette guerre, nul
doute qu'il ne se fût passionnément attelé
aux grands problèmes de reconstitution éco
nomique qui dominent déjà notre prochain
horizon. Car c'était avant tout un passionné
et il semblait avoir réuni en lui la fougue
expansive du Midi dont il était originaire
et la sombre ardeur des Cévennes dont il

avait fait son pays d'adoption. (Approbation.)
C'est une force que nous perdons dans

un temps où toutes nos ressources de pen
sées et de foi patriotiques nous sont si né
cessaires! (Vifs applaudissements.)

En votre nom, messieurs, j'adresse à sa
famille l'hommage de nos regrets et de nos
condoléances. (Assentiment unanime.)

3. — EXCUSES ET DEMANDES DE CONGÉ

M. le président. M. Lebert s'excuse de
ne pouvoir assister à la séance d'aujour-
d'hui ni aux séances qui suivront jusqu'au
12 novembre.

M. Fagot s'excuse de ne pouvoir assister
à la séance de ce jour.

M. Combes s'excuse également de ne
pouvoir assister àia séance et demande un
congé.

Cette demande est renvoyée à la com
mission des congés.

4. — DEMANDE EN AUTORISATION DE POUR
SUITES CONCERNANT UN SÉNATEUR

M. le président. Messieurs, j'ai reçu une
demande en autorisation de poursuites
contre un sénateur.

La demande est renvoyée aux bureaux.
Elle sera imprimée et distribuée.

5. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. T. Steeg, ministre de ľinlŕrieur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre des tra
vaux publics, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet
d'approuver la résiliation de la concession
du chemin de fer d'intérêt local de Nemours

à Marnia, avec embranchement vers Ne-
dromah.

M. le président. Le projet de loi est
renvoyé à la commission des chemins de
fer.

11 sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J'ai également l'honneur

de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le président du conseil, ministre de la
guerre, de M. le ministre du commerce, do
l'industrie, des postes et des télégraphes, de
M. le ministre de l'armement, de M. le mi
nistre des finances, de M. le ministre des
affaires étrangères et au mien, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ratification de décrets ayant pour
objet d'augmenter ou de diminuer des droits
d'entrée.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des douanes.

Il sera imprimé et distribué.

6. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole està M. Chéron.
M. Henry Chéron. J'ai l'honneur do dé
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poser sur le bureau du Sénat un rapport fait
au nom de la commission de ľarmée, char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
h Chambre des députés, sur les obligations
militaires des nationaux des pays alliés ré
sidant en France.

J'ai l'honneur do déposer également sur
le bureau du Sénat un rapport l'ait au nom
de la commission de l'armée, chargée d'exa
miner la proposition de loi, adoptée par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
permettre la titularisation des officiers qui
se sont engages volontairement pour la du
rée de la guerre.

M. le président. Les rapports seront
imprimés et distribués.

La parole est à M . Milan.
M. Milan. J'ai ľhonneur de déposer sui-

le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission des chemins de fer, char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députes, ayant pour objet
d'approuver un avenant à la convention de
concession des voies ferrées d'intérêt local

du Ytans à Alençon, de Foulletourte à la
Flèche et du Mans à Château-du-Loir, et de
modilier les conditions de l'allocation par
tielle aux dites lignes de la subvention de
l'Ltal.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Morel.
M. Jean Morel. J'ai ľhonneur de déposer

sur le bureau du Sénat trois rapports faits
au nom de la commission des douanes, char

gée d'examiner trois projets de lois, adoptés
par la Chambre des députés :

Le 1"'. portant ratification du décret du
7 août 1916 prohibant la sortie ainsi que la
réexportation en suite d'entrepôt, de dépô'#,
de transit et de transbordement des tabacs
de toute espèce ;

Le 2', portant ratification du décret du 21
juin 1917 qui a majoré les droits d'importa
tion des tabacs en Corse ;

Le portant ratification de décrets ayant
pour objet d'établir des prohibitions de
sortie sur diverses marchandises.

M. le président. Les rapports seront im
primés et distribués.

La parole est à M. Flandin.
M. Etienne Flandin. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission de l'armée,
char.rée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à attribuer certains emplois civils
dépendant de l'administration coloniale
aux anciens militaires indigènes blessés
en campagne et libérés.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

7. — »UPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Chas
tenei, Monis, Guérin. Courrègelongue et de
La Batut une proposition de loi tendant à
compléter le premier alinéa de l'article 57
du code civil.

S'il n'y a pas d'opposition, là proposition
de loi est renvoyée à la commission relative
à divers articles du code civil concernant
la nationalité, nommée le 27 novembre 1913.
Assentiment,)

Idle ser i imprimée et distribuée.
J'ai recu de M. Jean Codet une proposition

le loi relative à l'anciennelé des officiers
le ré serve ou de territoriale admis dans
'armée active depuis le jour de la mobili-
.ation.

Si n'y a pas ďoppoňtion, la proposi
on de loi est renvoyée à la commission
le l'armée. i.Umtiimenl)

Elie sera imprimée et distribuée.

8. — COMMENIOATTON D 'XE LETTRE DU PRÉ
SIDENT DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE

DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSK-NA-
TÎONS

M. le président. J'ai recu du président de
la commission de surveillance des caisses

d'amortissement et des dépôts et consigna
tions la lettre suivante :

« Paris, le 20 octobre 1917.

« Monsieur le président,
« Aux termes des articles Iti de la loi du

28 avril 1816 et 10 de la loi du 29 décembre
1888, la commission de surveillance des
caisses d'amortissement et des dépôts et
consignations doit remettre, chaque année,
aux deux Chambres, un rapport sur la di
rection morale et la situation matérielle de
ces établissements.

« J'ai l'honneur, monsieur le président,
de vous prier de vouloir bien me l'aire
connaître le jour auquel la commission sera
admise à déposer en séance publique le
rapport sur les opérations de 1910.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

« Le sénateur,
« président de la commission de surveillance,

« V. LOERTIE s. »

Je propose au Sénat de fixer à sa pro
chaine séance, en tète de l'ordre du jour, le
dépôt du rapport en séance publique.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Π  en est ainsi décidé.

9. — FIXATION DE EA DATE b' INTERPELLATIONS

M. le président. Je rappelle au Sénat
que M. Vidal de Saint-Urbain a, dans une
précédente séance, déposé une demande
^interpellation relative à l'occupation de
certains établissements d'enseignement
libre de l'Aveywn par un groupe d'internés.

La parolo es*à M. Vidal de Saint-Urbain
sur la date de la discussion de cette inter-

pellat ion.
M. Vidal de Saint-Urbain. D'accord avec

M. le ministre de l'intérieur. je demande au
Sénat de vouloir bien fixer la discussion de
mon interpellation au jeudi 15 novembre.

M. T. Steeg, ministre de l'intérieur. Nous
sommes d'accord.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...

Donc, messieurs, la discussion de l'inter
pellation de M. Vidal de Saint-Urbain serait
inscrite à l'ordre du jour de la séance du
jeudi 15 novembre.

Je rappelle également au Sénat qu'il a été
déposé deux autres demandes d'interpella
tion : l'une, de M. Louis Martin, sur la crise
ministérielle et la politique générale ;
l'autre, de M. Pérès, sur les raisons qui ont
motivé le remplacement de M. le ministre
des affaires étrangères.

Quel jour le Gouvernement propose-t-il
pour la discussion de ces interpellations?...

M. Louis Barthou, ministre des affaires
élrinjjòres. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des affaires étrangères.

M. la ministre. Messieurs, je suis chargé
par M. le président du conseil de l'excuser
auprès du Sénat et d'expliquer à la haute
Assemblée les raisons pour lesquelles il
s'est trouvé pourla seconde fois dans l'im
possibilité d'assister à la fixation de la
date d s interpoli ilions de MM. -Pérès et
Louis Martin. Je demande aux honorables

interpella teurs de vouloir bien accepter,
comme date fixe, la séance du vendredi 10
novembre. M. le président du conseil, dési
reux de fournir des explications au Sénat,
se trouvera dans l'impossibilité de venir de

vant vous à une date plus prochaine : il a
accepté pour mardi prochain, à la Cham
bre, une interpellation sur la politique gé
nérale ; le Sénat vient d'inscrire à son ordre
du jour une interpellation qui prendra une
partie de la séance du jeudi 15 novembre.
Je crois, dans ces conditions, que la date du
16 novembre peut mettre d'accord les dé
sirs des interpellateurs et le désir du Gou
vernement.

Je n'ai pas à insister auprès du Sénat sur
les raisons pour lesquelles M. le président du
conseil n'a pu assister a la séance d'au
jourd'hui. M. le président du conseil, mi
nistre de la guerre, a dû se rendre en Italie
avec M. Lloyd George : le Sénat tout entier
connaît les raisons de ce voyage.

Maintenant que j'ai demandé au Sénat la
fixation de la discussion à la date du 16 no
vembre et indiqué les raisons du voyage
de M. le président du conseil, je manque
rais à un devoir si, pour la première fois
que je suis à cette tribune, et dans les cir
constances actuelles, je ne faisais une sim
ple déclaration au Sénat.

Le Sénat connaît les épreuves que tra
verse l'Italie. Le Sénat - comme la nation
tout entière, comme tous les cœurs fran
çais — s'associo à cette épreuve et en
partage l'émotion. La France sait les cir
constances dans lesquelles l'Italie a succes
sivement déclaré la guerre à l'Autriche et
à l'Allemagne. L'Italie s'est rangée du côté
du droit. C'est pour défendre la cause du
droit, c'est pour la coordonner et pour la
conduire à sa juste fin que M. le président
du conseil s'est rendu en Italie. C'est pour
assurer le triomphe du droit que, dans un
sentiment de solidarité fraternelle, les sol
dats français lutteront à côté des soldats
italiens. (Vifs applaudissements sur tous les
bancs.)

M. Louis Martin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Louis

Martin.

M. Louis Martin. Messieurs, je com
prends trop bien le sentiment de M. le pré
sident du conseil pour faire la moindre ob
jection à la fixation au 10 novembro de la
date de mon interpellation.

M. Pérès. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Pérès.
M. Pérès. Messieurs, j'avais l'intention

— si M. le président du conseil avait été au
banc du Gouvernement — de demander la

discussion immédiate de mon interpella
tion, à raison mémo de son caractere d'ur
gence.

Jo m'incline devant les raisons données

par M. le ministre des affaires étrangères,
au nom de M. le président du conseil, mais
j'insiste pour que cette discussion ait lieu
dans le plus bref délai.

Si M. le président du conseil doit être
présent à une séance de la Chambre des
députés, mardi prochain, il pourrait être
également présent à une séance du Sénat
fixée à cette même date. (Muucenicnts di
vers.)

M. Dominique Delahaye. On ne peut
pas discuter les deux questions le même
jour.

M. Pérès. Je no vois pas pourquoi le
Sénat ne serait pas aussi bien traité que
la Chambre des députés.

M. Dominique Delahaye. L'affaire a déjà
été traitée une première fois à la Chambre :
c'est une raison.

M. le ministre dos affaires étrangères.
Je demande la parole.

M. le président. La - parole est à M. le
ministre des affaires étrangères.

M. le ministre. Messieurs, je crois véri
tablement inutile d'insister. Je demande au

Sénat de se ranger tout entier aux raisons
que j'ai eu l'honneur de faire valoir devant
lui. L'une au moins des interpellations dé
posées à la Chambre des députés l'avait été
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avant que le Sénat fût saisi des demandes
d'interpellation des deux honorables mem
bres de cette Assemblée.

M. Dominique Delahaye. C'est vrai.
M. le ministre. M. Pérès demande la

date la plus rapprochée. J'ai dit que M. le
président du conseil ne pourrait être rentré
à Paris avant la fin de cette semaine. La

date la plus rapprochée pour un débat par
lementaire, c'est donc mardi ; or, ce jour-
là, M. le président du conseil sera retenu à
la Chambre des députés. J'aurais très volon
tiers, au nom du Gouvernement — je donne
à M. Pérès et au Sénat l'assurance qu'il n'est
pas dans les intentions au Gouvernement
de se dérober — j'aurais, dis-je, accepté
avec empressoment la date du 15 novembre,
mais le Sénat vient de fixer pour cette date
une autre interpellation. Toutefois, il va de
soi que si le Sénat, estimait que les inter
pellations de MM. Pérès et Louis Martin doi
vent être discutées le jeudi 15, avant celle
de M. Vidal de Saint-Urbain adressée à M. le

ministre de l'intérieur,le Gouvernement n'y
ferait pas obstacle.

M. Pérès. Je m'en remets, bien entendu,
au Sénat pour la fixation de la date de mon
interpellation, mais je me permets d'insis
ter pour que cette date soit le plus rappro
chée possible. Puisque le Gouvernement
doit répondre à une interpellation, à la
Chambre des députés, le mardi 13 no
vembre, il me paraît que le Sénat pourrait
avoir séance le lundi. (Bruit.)

M. Vidal de Saint-Urbain. Si M. le mi
nistre de l'intérieur y consent, je ne fais
aucune difficulté à ce que la discussion de
mon interpellation, qui a été fixée au
jeudi 15, soit reportée à une autre date.

M. le ministre. Je déclare au Sénat que
s'il estimait que les interpellations de
MM. Pérès et Louis Martin dussent venir

avant l'interpellation de M. Vidal de Saint-
Urbain, c'est-à-dire avant le jeudi 15 no
vembre, M. le ministre de l'intérieur n'y fe
rait pas obstacle.

Le Sénat ne peut que constater la bonne
volonté du Gouvernement en présence des
raisons que j'ai fait valoir.

M. Vidal de Saint-Urbain. Monsieur le

Frésident, ainsi que je le disais tout à
heure, je ne fais aucune difficulté pour

que soit fixée au jeudi 15 l'interpellation de
M. Pérès, mais à la condition que mon in
terpellation vienne le lendemain vendredi.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la fixation au jeudi 15 novembre de la dis
cussion des interpellations de MM. Pérès et
Louis Martin.

(Le Sénat décide que la discussion de
ces interpellations ' aura lieu le jeudi
15 novembre.)

M. le président. Quant à l'interpellation
de M. Vidal de Saint Urbain, sa discussion
serait fixée au vendredi 16 novembre.

Il n'y a pas d'opposition ?.
11 en est ainsi décidé.

10. — PRISE EN CONSIDÉRATION
D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion sur la prise en considération
de la proposition de loi de M. Guillaume
Chastenet, tendant à la défense du trésor
historique et artistique de la France.

La commission conclut à la prise en con
sidération de la proposition de loi.

Si personne ne demande la parole, je
mets aux voix les conclusions de la com
mission.

(Les conclusions de la commission sont
adoptées).

M. le président. En conséquence, la pro
position de loi est renvoyée aux bureaux.

11. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A LA FABRICATION ET A LA VENTE DES INS

TRUMENTS DK MUSIQUE MÉCANIQUES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la première délibération sur le projet de loi,
adopte par la Chambre des députés, portant
abrogau n de la loi du 16 mai 18nii sur la
fabrication' et la vente des instruments de

musique mecaniques.
M. Catalogne. rapporteur. J'ai l'honneur

de demander au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accoid avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sé
nat sur la question de savoir s'il entend
passer à la discussion des articles du pro
jet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1 er :

« Art. 1 er. — La loi du 16 mai 1836, rela
tive aux instruments de musique mécani
ques, est abrogée. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1 er est adopté).
M. le président. « Art. 2. — Sera néan

moins licite la reproduction, par des ins
truments de musique mécaniques, des airs
de musique qui auront été adaptés à des
instruments de cette nature avant la mise

en vigueur de la présente loi.
« Continuera à être dispensée de toute

autorisation du compositeur ou de ses
ayants cause la reproduction, par des
jouets dits « boîtes à musique » ou instru
ments analogues, d'airs incomplets, au
moyen  de cylindres n'ayant pas plus de
10 centimetres de longueur et 5 centimètres
de diamètre. » — (Adopté. )

« Art. 3. — Dans le délai de deux mois qui
suivra la promulgation de la présente loi,
les fabricants d'instruments de musique
mécaniques, les fabricants ou éditeurs de
parties séparées destinées à des instru
ments de ce genre remettront au ministre
des beaux-arts un cat dogue exact et com
plet des airs de musique adaptés par eux
antérieurement à cette promulgation ou
faisant partie du fonds de commerce par
eux exploité.

«L'administration des beaux-arts arrêtera

la liste générale de ces airs, qui sera pu
bliée au Journal officiel. Aucun air de mu
sique ne bénéficiera de l'immunité stipulée
à l'article 2 ci-dessus, s'il ne figure sur cette
liste générale, à moins  que la preuve ne soit
apportée par le fabricant qu'il y a été indû
ment omis. Les auteurs, de leur côté, con
serveront la faculté de faire la preuve qu'un
air figurant sur cette liste n'avait pas fait
l'objet d'une adaptation avant la promulga
tion de la loi. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les infractions aux disposi
tions de la présente loi sont soumises aux
dispositions des articles 425 et suivants du
code pénal. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

12. — RENVOI, POUR AVIS, DE DEUX RAPPORTS
A LA COMMISSION DES FINANCES

M. le président. La parole est à M. Milliès-
Lacroix, rapporteur général de la commis
sion des finances.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. J'ai l'honneur
de demander au Sénat de vouloir bien ren

voyer, pour avis, à la commission des
finances les conclusions de la commission'
spéciale qui a été chargée d'examiner le
projet de loi sur la réparation des domma
ges de guerre.

Je fais la même demande en ce qui con
cerne le rapport de M. Perreau sur la pro
position de loi relative a. x écrivains du
personnel administratif de la marine.

La commission des finances .-ecigera ses
avis dans le plus bref delai possui;.-, ;,fin .le
permettre au Sénat d'ouvrir tres procii. h e-
ment la discussion sur ces projets.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, les deux rapports sont renvoyés,
pour avis, à la commission des finances!
(Adhésion.)

13. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR .

M. le président. Vo'ci quel pourrait être
l'ordre du jour de notre prochaine séance :

A deux heures et demie, réunion dans les
bureaux í

Nomination d'une commission pour l'exa
men des articles 29 à 35 de la loi de finances
de l'exercice 1914, relatif à la suspension le
la vocation héréditaire;

Nomination d'une commission pour l'exa
men de la proposition de loi de M. Guil
laume Chastenet, tendant à la défense du
trésor historique et artistique de la France.

A trois heures, séance publique :
Rapport dela commission de surveillance-

de la caisse d'amortissement et de la caisse
des dépôts et consign ilions sur les opéra-.
tions de l'année 1916 de ces deux établisse
ments ;

1" délibération surle projet de loi, adopté ·
par la Chambre des députés, relatif aux s li-
sies et ventes effectuées en pa.s ennemis,
dans les territoires occupés par l'ennemi et
en Alsace-Lorraine ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur les obliga
tions militaires des nationaux des piys
alliés résidant en France ;

1 rc délibération sur la proposition de loi.
adoptée parla Chambre des députés, ayant
pour objet de permettre la titularisation des'
officiers qui se sont engagés volontairement
pour la durée de la guerre;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture au
ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1917,
d'un crédit extraordinaire de 20 millions de

francs pour secours aux agriculteurs éprou
vés par la grêle, les orages, les ouragans et
les inondations de 1917 ;

i re délibération sur la proposition de loi
de M. Louis Martin, tendant à permettre la
formation de syndicats de communes pour
contri buer à la reconstitution des localités

détruites par la guerre.
Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro- ,

chai íe séance publique?
M Galup. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Galup
M. Galup. Au nom de M. Chéron, rap

porteur de plusieurs projets dont l'ur
gence est extrême, et en mon nom propre. 1
je demande au Sénat de vouloir bien se
réunir jeudi prochain 8 novembre.

M. le président. Il n'y a pas d'opnosi-
tion à la fixation au jeudi 8 novembre de
la prochaine séance du Sénat? (Adhésion.)

Le Sénat se réunira donc à deux heures

et demie dans les bureaux, et à trois heures
en séance publique, le jeudi 8 novembre,
avec l'ordre du jour qui vient d'être fixé.

14. — CONGÉ.

M. le président. La commission dei
congés est d'avis d'accorder à M. Combes un
congé.

Il n'y a pas d'opposition?...
Le congé est accordé.
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Personne ne demande pns la parole?...
La séance est levée.
(La séance ¿;t levée à trois heures cin-

juante minutes.)
Le Chef par inli-rim da service de la

sténographie du Sénat,
ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo-
liile par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. so. — Tout sénateur peut poser ά un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent Leur dépôt,
tiles doivent être imprimées ait Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. hiles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de declarer par
verit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

1641. — Question écrite. remise à la
présidence du Sénat, le 29 octobre 1917, par
M. Milan, sénateur, demandant à M. le ministre
de l'intérieur si un garde forestier communal
mobilisé, gagnant 75 fr. par mois et ayant
femme et deux enfants en bas-âge, n'a pas droit
4 l'allocation et aux majorations."

1642. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 30 octobre 1917, par
M. A. Maureau, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si les circulaires consé
cutives accordant une augmentation de salaire
su personnel civil des divers services militaires
ne prévoient pas d'augmentation en faveur des
lemmes manutentionnaires de l'habillement.

1643. — Question écrite, remise à la pra-
sidenco du Sénat, le 30 octobre 1917, par
M. A. Maureau, sénatur, demandant à M le
ministre de la guerre d accorder aux mères.
veuves de la guerre employées dans les divers
services militaires, pour les permissions de
leurs fils mobilisés, des congés payés comme
ceux accordés aux femmus pour les permis
sions de leurs maris.

1644. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 30 octobre 1917, par
M. A Maureau, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si l'inscription au livret
individuel d'une profession quelconque prévaut
pour motiver le refus du bénefice des disposi
tions des circulaires ministérielles concernant

les permissions agricoles, contre un certificat
d'ouvrier agricole ou de propriétaire exploi
tant.

1645. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat, le 33 octobre 1917, par
M. A Maureau, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si lion peut refuser uno
permission agricole à un mobilisé fournissant
les certificats exigés parce que les permissions
agricoles doivent Otro confondues avec les per
missions de detente, ou qu'il n'y a pas quatre
mois que le mobilisé agriculteur est rentré do
sa permission de détente.

1646. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat. le 1 er novembre 1917, par
M. le marquis de Kerouartz, sénateur, de
mandant à M. le ministre de la guerre quel
est le régime applicab o pour la mise en sursis
des militaires du service auxiliaire des classes

1*13 et plus jeunes, le décret du 5 octobre
visant les hommes du service armé et celui du
24 septembre étant abiogé.

1647. — Question écrite, remise à la pré

sidence du Sénat, le 2 novembre 1917, par
M. Milan, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de l'agrisudure si un sujet dune puis
sance belligérante peut obtenir un permis de
chasse.

1648. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 2 nove obre 1917, par
M. Milan, sénateur, demandant à M. le mi-
nistro de l'agriculture d'autoriser les mo
bilisés, pêcheurs professionnels, ou fermiers
de lots cte pèche dans des lacs régionaux, dé
tachés à la terre comme agriculteurs, à pé
cher, pour la vente du poisson, plusieurs jours
par semaine.

1649. — Question écrite, remise ä la pré
sidence du Sénat, le 3 novembre 1017, par
M. Milan, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des finances que des permissions ex
ceptionnelles d'un mois soient accordées aux
notaires mobilises en vue de faire souscrire

au prochain emprunt et de préparer les décla
rations de successions qui n'ont pu être laites
danzies délaÄ légaux.

1650. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat, le 3 novembre 1917', par
André Lebert, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si. antérieurement à
la loi du 10 août 1917, un officier (de l'active, à
titre définitif). obligé de rester, sans toutefois
Être jugé incurable, plus de six mois sans faire
de service en suite de blessure reçue ou mala
die contractée ou aggravée en campagne, peut
être mis en non-activité pour infirmités tem
poraires.

1651. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 5 novembre 1917, par
M. Joseph Loubet, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre si une blessure
accidentelle, reçue au front en service com
mandé et à l'occasion du service, entraînant
l 'amputation d'un membre, crée des droits a
l'obtention de la médaille militaire.

1652. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 0 novembre 1917, par
M. Brager de La Ville-Moysan, sénateur,
demandant à M. ministre de la guerre si un
territorial auxiliaire. père de trois enfants, peut
être envoyé à l'armée d'Orient.

1653. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 6 novembre 1917, par M. de
Las Cases, sénateur, demandant à M. minis
tre de la guerre quels duiais et compensations
auront los permissionnaires de certaines com
munes distantes de 23 ou 28 kilomètres do la

gare lorsque, pendant les mois d'hiver, le ser
vice des voitures publiques sera suspendu.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES

1599. — M. Loubet, sénateur, demande  à
M. le ministre de ¡a guerre -i un homme de
la classe 19 i9, nommé éiève-gendarmo acheval,
le 23 mai 1912. et servant dans cette arme, est
visé par les dispositions de la loi du ω août 1917.
(Question du i octobre 1U17.)

Réponse. — L'intéressé servant effectivement
dans la gendarmerie à la date du 1 er août 19H,
est exempte du versement dans une unité
combattante. (Art. 2, § ö, de la loi du 10 août
1917.)

1603. — M. Sauvan, sénateur, demande a
M. le ministre de la guerre, si les instruc
tions relatives l l'afectation à leur résidence

du temps de pai\, des o¡ liciers du service de
santé, âgés de plus de 48 ans, dépourvus do
tout mandat politique, s'appliquenl aux offi
ciers de complément du service vétérinaire.
{question duJ U octobre 1917.)

Réponse. — Les vétérinaires de complément,

ages de plus de 48 ans. non pourvue de man
dais politiques, peuvent être affectés dans la
ville oй ils avaient leur résidence en temps de
paix.

1605.— M. Leblond, sénateur, demande à.
M. le ministre des finances si le propriétaire
consentant des réductions ou exonérations
amiables de loyer à tous les locataires d'un
même immeuble bénéficiera de la remise
d'impôts prévue à l'article 5 de la loi de
finances du 29 juin 1917 sur la totalité des
loyers de ces locataires qui, malgré cette re
mise gracieuse, n'auront rien payé. (Question
du U octobre ion.)

Réponse. — Tant que les dispositions de l 'ar
ticle 5 de la loi du 20 juin 1917 seront en vi
gueur, le propiiétairo en cause pourra bénéfi
cier non seulement d'une remise d impôts
proportionnelle à la réduction de loyer qu'il
aura aimablement consentie, mais encore, en
ce qui concerne le surplus des impôts, d'une
suspension de payement calculée eu égard à la
partie des revenus de l'immeuble qui n'au
raient pas été perçus par suite des décrets
moratoires.

1606. — M. Leblond, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre pourquoi un
sous-officier de l'armée d'Orient, dont la per
mission de détente, après deux ans, a été
ajournée à la suite du départ précité de son
unité n'avait pas obtenu, au 10 septembre 1917,
de réponse pour sa permission demandée le
4 juillet 1917. (Question du 13 octobre 19Γι .)

Réponse. — Afin de permettre d'ordonner
une enquèie, le cas échéant, l'honorable séna
teur est prié de vouloir b. en faire connaître la
nom et l'affectation du militairo dont la situa

tion est signalée.

1610.— M. Dellestable, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre si un vétéri
naire auxiliaire, du service auxiliaire, classe
190% peut être nommé à titre temporaire vété
rinaire aide-major do 2e classe en restant
affecté au service do l'intérieur. (Question du
15 octobre  1917.

Réponse. — Réponse affirmative, mais l'inté
ressé pourra, si les nécessités de service l'exi
gent, être envoyé aux armées.

1611. — M. Dellestable, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre si un étudiant
en pharmacie (classe 1918) ayant accompli son
stage avant son inco poration d'ans un régi
ment d'artillerie lourde, peut réclamer son
aicc ation à une section d i.ilirmiers militaires
par application de l'article 2, paragraphe 3, de
la loi du lu août 1917. (Question du 15 octobre
1917.)

Réponse. — Le paragraphe 3 de l'article 2 de
la loi du 10 août 1917 ne vise que les étudiants
en pharmacie actuellement incorporés dans le
service de sante.

 En ce qui concerne les étudiants en phar
macie alfectés dans des armes ou des services
autres que le service de santé. seuls les étu-
d ants en pharmacie du service armé ayant
deux inscr ptions sont versés de droit dans les
sections d'infirmiers.

1613. — M. Paul Bersez, sénateur, de
mande à M. le ministre cie la guerre si un
sous-oflicier nommé agent apr -s 18 mois de
ront dans les Trésor et postes, et déclaré
inapte par une commission de réforme, est
visé par la loi du 10 août 1917 ot doit passer
une nouvelle visite. (Question du 14 octoore
¡917.)

Réponse. — Réponse affirmative, s'il appar
tient à l'une des classes 19 '3 et plus jeunes.

1615. — M. le ministre de la guerre fa t
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est necessaire pour rassembler les
éléments de la réponse a faire à la question
écrite, posée le 16 nclo.ire /9/7, par M. Gaudin
de Villaine, sénateur.
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1616. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demando à M. le ministre de la guerre pour
quoi la surdité complèto et incurable, contrac-
tèe au service, ne figuro pas parmi les infirmi
tés prévues aux décrets des 1i juillet,3t octobre
1916 et 9 avril 1'Л7, relatifs aux emplois réser
vés dans les administrations aux réformés n° 1.

[Question du ю octobre 1917.)

Réponse. — La question de l'admission dans
les cadres des administrations de l'Etat des ré
formés n° 1 ou retraités par suite d infirmités
résultant do blessures reçues ou do maladies
contractées devant l'einemi, au cours de la
guerre actuelle, atteints de surdité complèto et
incurable a été examinée.

 La plupart des administrations ont présenta
des réserves formelles. l ce sujet, en faisant
remarquer que cette admission serait nuisible
à la ma che des services et qu'il serait impos
sible d'établir une règle genéralo pour ladito
admission, la faculté de rééducation variant
suivant les sujets. Il n'a pas été possible, dans
ces conditions, d'admettro la surdité complète
et incurable parmi les infirmités compatibles
avec les emplois réservés.

1617. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre pour
quoi, dans l'artillerie spécialement. des jeunes
gens des classes 1914 à 1 918 sont promus aspi
rants et sous-lieutenants avant les sous-otfl-

ciers provenant des engagés volontaires d'avant
la guerre, qui se destinaient à la carrière mili
taire. (Question du 1t octobre 1917.)

Réponse. — Les sous-offlciers d'artillerie qui
FÖ destinent à la carrière militaire peuvent être
désignés pour un cours de perfectionnement.
Douze cours de cette nature ont été institués

pendant les trois premières années de la
guerro, et chacun d'eux a réuni un nombre
d élèves très supérieur à celui des cours an
nuels du temps de paix.

Quant aux jeunes gens des classes 1914 à
1918 qui ont été promus aspirants et sous-lieu
tenants. ils ont pris part à un concours qui se
réfère à l'article li do la loi du 7 août 1913 sur
le recrutement de l'armée.

1619. — M. le ministre do la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les élé
ments de la réponse à faire à la question posée,
le 10 octobre 1917, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur.

1620. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demando a M. le ministra de la guerra pour
quoi les chirurgiens dentistes diplômés, pourvus
du grade d ad,udant. ayant au moins six mois
de présence effective au Iront, no sont pas
promus au grade de sous-lieutenant. (Question
du 18 octubre ¡9 17).

Réponse. — Aux termes de la réglementation
actuellement en vigueur, les dentistes diplômés
no peuvent ôtro pourvus que do l'emploi do
dentiste militaire ; la question do leur acces
sion à un grade qui les assimilerait aux sous-
lieutenants est à l'étude.

1625. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demando à M. lo ministre de l'agricuLuie
iar quelle mesure sera onra v éo la spéculation
sur les scories de déphosphoration qui. sortant
de l'usine à 8 fr. ou 8 fr. >u les luo kil igr., sont
payés par lo cultivateur de 23 à 20ir. [Question
du ta o. tobrc 1017.)

Réponse..- Une entento est en voio de se
faireentre les industriels producteurs de sco
ries et le ministre de l'agriculture, en vue d'uni
formiser ol. do stabiliser les prix de vente de
ces engrais et de  mettro les agriculteurs et les
associations agricoles en relation directe avec
lesdits industriels, pour éviter la spéculation
des inteni. édiaires.

Le département do l'ogriculturo contrôlera
la répart tion de cet entrais. dont la produc
tion. malgré tous ses efforts. est loin de répon
dre à tous les besoins, pour les raisons expo
se s naas un rappirt à .M. lo President de la
liépub i ¡ue q ii a été inséré au Journal of/kiel
du ïS septembre dernier.

1626. — M. Gaudin de Viliaine, sénateur,
demando à M. le ministre de linstructiou

publique quand seront décernées aux institu
teurs les récompenses pour l'année 1916 (men
tions honorables et m dailles), dont lo tableau
est préparé depuis plusieurs mois. (Question du
10 octouro 19П.)

Réponse. — Les récompenses honorifiques
(médailles d'argent, médailles do bronzo et
mentions honorables) concernant les institu
teurs leur ont cte décernées pour ľannóo 191G
par arrêtés des 2 août et 5 octobro 1917.

1628. — M. le marquis de Kerouartz, sé
nateur, demande a M. le ministre de la
guerre do préciser dans quelles conditions et
à quelles classes (service armé ou auxiliaire)
s'appliquent les prescriptions dc la C. M. de la
guerre du 28 septembre 1917, relative aux per
missions de semailles. (Question du 18 octobre
1917.)

Réponse. — Cotto circulaire s'applique à tous
les militaires agriculteurs en service dans les
régions, à l'exception : 1° de ceux qui relèvent
du ministre do l'armement; 2° des bo nmes à
l'instruction, savoir: classe 1918, service armé ;
récupérés do la loi du 20 fevrier, service armé;
récupérés des classes 1913 à 1917, service armé

1630. — M. Leblond, sénateur, demande a
M. le minist -ο de la guerre si un soldat en
voyé en renfort dans uno unité doit, après expi
ration du délai de quatre mois nécessaire pour
avoir une permission de detento, prendre son
tour à la gauche ou étre classé dans l'ordre de
date des permissionnaires de cette nouvelle
unité. (Question du ¿9 octobre 1917.)

Réponse. — L'honorable sénateur est prié de
vouloir bien se reporter aux articles 42 et 43 do
l'instruction sur los congés et permissions in
sérée au Journal oļ/iciel du 0 septembre 1917,
qui répond à la question posée.

1632. — M. Milan, sénateur, demande à
M. le ministre des affaires étrangères si le
 Gouvernement français a donné son consente
ment au rapatriement en masse des prison
niers de guerre, au payement de la solde sup
plémentaire de 1 fr. par soldat interné en
Suisse et à la réunion d une conférence inter
nationale lendant l réglementer l'internement
et le rapatriement des prisonniers, l'accord sur
ces trois questions ayant été realisé avec les
autres puissances. (Question du a¿ octobre 1917.)

Réponse. —- I o Pour dos raisons d'ordre mili
taire, le  Gouvernement français n'a pas donné
son consentement au rapatriemonten masso
des prisonniers de guerre, qui, d'ailleurs n'a
jamais été proposé sous cette forme générale;
2° le second point visé dans la question con
cerne évidemment uno demande du gouver
nement suisse tendant à l'augmentation de
1 fr. par jour non de la solde des internés,
mais du prix de la pension payéo par lo
Gouvernement français paur les prisonniers
français internés en Suisse, celte de nando
étant b séo sur l'augmentation considérable
du prix des denrées. I.a question es t actuelle
ment soumise à l'oxamen des commission du

budget du Sénat et do la Chambre des dé
putés; 3' le  Gouvernement français n'a pas été
invité a prendre part à une conférence inter-
nat.ion de tendant à reglementer l'internement
et le rapatriement des prisonniers. 11 n'a pas
connaissance qu'une conférenco de cette na
ture ait eu lieu à laquelle d ;s représentants
des Etats belligérants et neutres auraient as
sisté.

1638. — M. Milan, sénateur, demando à
M. le ministre des travaux publics quelles
m sures soront prises pour reviser le décret
du 18 juin 1912, qui a diminué le traitement des
commis des ponts et chaussees parce qu'ils ont
subi avec succès l'examen professionnel et ont
été nommés au grade superieur. et reparer lo
prejudico causé tant au point de vue traite
ment qu'au point do vue retraite. (Question du
Si octourc 19Π.)

Réponse. — Les commis des ponts et chaus
sées, dénomm s aujourd'hui adjoints tech
niques des ponts et chaussées, promus conduc

teurs à la suite d'un examen professionnel dont
les conditions ont ulė fixées par le decret da
18 juin 1912, débutent, d'uno façon générale,
par uno classe leur assu.ant un traitement
inférieur a celui dont ils bénéficiaient dans le
corps des adjoints technieues. Oes réclama
tions ont été formulées par les intéresses.
Après les avoir étudiées, l'adm'nistration des
travaux publics a recherché les moyens pra
tiques de solutionner la difficutů, et, après
avoir consulté une commission specialo insti-
tuéo par un arrêté ministériel du 13 mai D1G,
elle a préparé un projet de décret accordant à
chaque intére-sé une indemnilé de compensa
tion égale à la diilérence existant, pour un
même agent, entre lo traitement d'adjoint tech
nique qu il recevait et celui de conducteur par
lequel il debute, lorsque le premier est supé
rieur au second, étant entendu quecette indem
nité diminuera au fur et à mesure des avance
ments successifs de l'intéressé, jusqu'au mo
ment où le traitement de conducteur alloué ri
l'agent en cause deviendra égal ou supérieur è
celui du traitement d'adjoint technique dc
base. L'affaire est encore à l'instruction.

1640. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler le-
élèmouts de la réponse à faire à la question
écrite n> 1640, posée, le 25 octobre 1917, pa;
M. Fabien Cesbron, sénateur.

Ordre du jour du jeudi 8 novemt ŕe.

A deux heures et demie, réunion dans
les bureaux :

Nomination d'une commission pour l'exa
men des articles 29 à 35 de la loi des finan
ces de l'exercico 1914, relatifs à la suspension
de la vocation héréditaire. (N°' 2ii et 272,
année 191 i.)

Nomination d'une commission pour l'exa
men de la proposition de loi de M. Guil
laume Chastenet, tendant à la défense du
trésor historique et artistique de la France.
(N» 2Ί3 et 298, année 1917.)

A trois heures, séance publique :
Happort do la commission de surveil

lance de la caisse (l'amortissement et de la

caisse des dépôts et consignations sur les
opérations de l'année 1916 de ces deus éta
blissements.

1" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif aux
saisies et ventes effectuées en pays enne
mis. dans les territoires occupés par l'en
nemi et en Alsace-Lorraine. (N 03 199 et 210,
année 1917. — M. Galup rapporteur.)

i' e délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambro des députés, sur les obliga
tions militaires des nationaux des pays alliés
résidant en France. (N03 339 et 355, année
1917. — M. Henry Chéron, rapporteur.)

l vc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de permettre la titularisation
des officiers qui se sont engagés volontaire
ment pour la durée de la guerre. (N° s 319 et
350, année 1917. — M. Henry Chéron, rap
porteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambro des députés, portant ouverture au
ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1917,
d'un crédit extraordinaire de 20 millions de

francs pour secours aux agriculteurs éprou
vés par la grêle, les orages, les ouragans et
les inondations de 1917. (N 05 312 et 321, an
née 1917. — M. Jules Develle, rapporteur.)

I ro délibération sur la proposition de loi
de M. Louis Martin, tendant a permettre la
format ion de syndicats de communes pour
contribuer i la reconstitution des loca ilés

détruites parla guerre. (N°" 3(>Ί, année 1910,
et 312, année 1917. — M. Martinet, rappor
teur.)

Pilis.— Imp. des JcurnatÄ ¿ii ШЛ Qliaire.


